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L'ACCES.A L'A SSURANCE HABITATION 

DANS LES QUARTIERS CENT RAUX, 

REDLINING ET CONDITIONS 

SOCIO-ECONOMIQUES 

par Michel Gendron et Genevieve Choquette 

Mili31hlM 

L'acces a !'assurance habitation dans !es quartiers centraux des grandes villes 
am6ricaines constitue un enjeu 6conomique et politique important D'une part, 
l'acces a !'assurance habitation est une composante essentielle du processus de 
revitalisation urbaine et, d'autre part, !es quartiers centraux 6tant souvent habit6s 
par des minorit6s ethniques ou des citoyens a plus faibles revenus, un probleme 
d'acces souleve des questions quanta la discrimination raciale ou a la condition 
socio-6conomique. Dans les pages qui suivent, nous pr6sentons une description 
et.un bref historique du probleme d'acces a !'assurance habitation et du redlining 

aux Etats-Unis ainsi qu'une revue de certains &:rits thforiques et empiriques sur 
le sujet, aux Etats-Unis puis au Qu6bec. 

@ifJht·iii 

Access to affordable property insurance is an important economic and political 

issue in large US cities. It is not only essential for homeowneship, business 

development, and urban redevelopment initiative but it is also important in try

ing to achieve fair housing and secure basic rights of citizens. This paper pre

sents a description and a brief history of the problem of availibility of homeowners 

insurance market, the redlining in the US and a literature review of theoretical 

and empirical research on this topic both in the US and the province of Quebec. 

Les auteurs : 

Michel Gendron est directeur de la Chalre en assurance l'lndust rlelle-Alliance de 
l'Unlverslte Laval. 
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L'acces a l'assurance habitation dans les quartiers centraux des 
grandes villes americaines constitue un enjeu economique et poli
tique important. 

D'une part, l'acces a )'assurance est une composante essen
tielle du processus de revitalisation urbaine et, d'autre part, Jes 
quartiers centraux etant souvent habites par des minorites ethniques 
ou des citoyens a plus faibles revenus, un probleme d'acces souleve 
des questions quant a la discrimination raciale ou a la condition 
socio-economique. 

De nombreuses etudes ont ete realisees aux Etats-Unis sur ce 
sujet, tant par les autorites reglementaires que par des groupes 
sociaux ou des chercheurs academiques. Bien que la majorite des 
etudes concluent a !'existence d'un probleme d'acces a l'assurance 
habitation dans les quartiers centraux, Jes resultats de celles-ci sont 
contradictoires. En effet, certaines recherches associent le probleme 
d'acces a l'assurance habitation au phenomene de discrimination 
territoriale (redlining) de la part des a.ssureurs alors que d'autres 
attribuent le probleme aux caracteristiques socio-economiques des 
quartiers vises. 

Au Canada, le BAC, qui a mis sur pied une politique d'aide 
aux consomrnateurs qui ont de la difficulte a acceder a )'assurance, 
enregistre des plaintes quant au probleme d'acces a l'assurance 
habitation. Ainsi, en 1996, 780 cas d'acces difficile a )'assurance, 
causes principalement par la frequence des reclamations, le risque 
moral, le risque physique, )'aspect criminel, Jes fausses declarations 
et le non-paiement de la prime, ont ete enregistres. 

Deux etudes recentes ont cherche a caracteriser I' acces a
l'assurance habitation au Quebec. Alors que l'etude du Bureau 
d' Animation et Information Logement du Quebec Metropolitain 
(BAIL) et du Carrefour pour la Relance de l'Economie et de 
l 'Emploi du Centre du Quebec (CREECQ) concluait a l 'existence 
de problemes que l'on associe generalement au redlining, celle de 
la Chaire en assurance l'Industrielle-Alliance et de !'Ecole 
d' Actuariat de l'Universite Laval retenait plutot le profil socio
economique comme cause potentielle d'un eventuel probleme 
d'acces a !'assurance. 

Dans les pages qui suivent, nous presentons une description et 
un bref historique du probleme d'acces a l'assurance habitation et 
du redlining aux Etats-Unis ainsi qu'une revue de certains ecrits 
theoriques et empiriques sur le sujet, aux Etats-Unis puis au 
Quebec. 
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• L' ACCES A L' ASSURANCE HABITATION :

REDLINING ET CONDITIONS

SOCIO-ECONOMIQUES

Historiquement, le terme redlining etait applique aux banques,
aux compagnies immobilieres et aux compagnies d' assurance qui 
refusaient de foumir des services financiers aux residants et aux 
entreprises des quartiers centraux afin d'eviter de mettre en danger 
leur situation financiere. Ce terme evoquait le trait rouge que les 
institutions financieres auraient trace pour delimiter des regions 
geographiques bien precises. 

Aujourd'hui, le concept de redlining n'est plus aussi claire
ment defini, puisque Ies pratiques discriminatoires soot moins 
evidentes en raison, entre autres, des lois anti-redlining adoptees 
dans 42 Etats americains. Certains s'en tiennent a une definition 
traditionnelle plus restrictive et considerent que le redlining se 
Iimite au rejet de couvertures ou aux variations des termes des 
contrats sur la base de la race, de la couleur, de la religion, du statut 
familial ou de I' emplacement geographique du client, pour des 
raisons qui ne sont pas reliees au risque. D'autres preferent etendre 
Ia definition du redlining a toutes Jes pratiques discriminatoires 
allant de l'embauche des employes, aux pratiques d'investissement, 
en passant par la souscription et la tarification. 

Pour les fins specifiquement reliees a I' assurance, la National 
Association of Insurance Commissioners retient Ia definition 
suivante: 

Making or permitting any unfair discrimination between 
individuals or risks of the same class and of essentially the 
same hazard by refusing to insure, refusing to renew, 
canceling, or limiting the amount of insurance coverage on a 
property or casualty risk solely because of the geographic 
location of the risk, unless such action is the result of the 
application of sound underwriting and actuarial principles 
related to actual or reasonably anticipated loss experience. 

Les pratiques discriminatoires de redlining conduisent evidem
ment a I'observation de plus faibles proportions d'assures dans les 
quartiers touches. II n'y a cependant pas que le redlining qui pro
duise cette consequence. Des mauvaises conditions sociales et 
economiques peuvent aussi entrainer de plus faibles proportions 
d'assures, soit en raison des faibles revenus ou de l'age et de I'etat 
des edifices qui commandent des primes plus elevees selon des 
facteurs de tarification reconnus. 

L'acces a rassurance habitation dons /es quortiers centroux, redlining( ... ) 573 
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Discrimination injustifiee ou pratiques de tarification Jegi
times? La question demeure. Pour l'industrie, la decision de refuser 
d'assurer un residant de quartier central decoule de considerations 
financieres et n'est pas une pratique injustement discriminatoire. 
Les assureurs affirment que les immeubles de ces quartiers sont 
generalement vieux, qu'ils ne rencontrent pas les normes de secu
rite, que Jes taux de criminalite sont eleves et que, par consequent, 
les disparites dans Jes taux et dans les couvertures sont reliees aux 
risques per9us. Cette explication ne satisfait cependant pas Jes 
residants de ces quartiers. Le fait que Jes quartiers mal desservis 
soient constitues de families a faible revenu ou de minorites visibles 
ont amene Jes groupes sociaux a croire que Jes assureurs ne discri
minaient pas uniquement sur la base du risque mais egalement sur 
celle de la race et de )'emplacement geographique. 

Plusieurs etudes ont ete menees et plusieurs indicateurs statis
tiques ont ete utilises dans le but d'eclaircir la situation et de trou
ver des preuves de discrimination raciale et geographique. Cepen
dant, puisqu'il existe un grand nombre de facteurs justifiant une 
discrimination entre les risques sur la base des principes de tarifica
tion en assurance habitation, ii devient difficile de prouver une 
discrimination injustifiee. En l'absence de preuves irrefutables de 
discrimination injustifiee mais en presence d'un probleme d'acces a
!'assurance qui contribue a la deterioration des quartiers centraux, 
les groupes sociaux demandent aux Etats d'interdire !'utilisation de 
certains facteurs de tarification. Les assureurs affirment que ces 
facteurs sont legitimes et essentiels et que vouloir les abolir serait 
une incomprehension des principes economiques des marches et de 
la theorie de )'assurance. Les plaintes de discrimination raciale et 
geographique seraient d'apres eux engagees dans le but d'attaquer 
un probleme social de pauvrete et de criminalite dont ils ne sont pas 
les seuls responsables et que l'assurance ne devrait pas etre un outil 
de redistribution des revenus et d'implantation de politiques 
sociales. 

Le probleme d'acces a !'assurance est done un sujet d'actualite 
et les enjeux sont majeurs pour les assureurs qui craignent la regle
mentation et pour Jes organismes sociaux et les residants qui crai
gnent que la deterioration des quartiers s'accentue. L'importance de 
de ten i r de I' assurance pour les proprietaires de maisons ou 
d'immeubles, pour Jes commer9ants et pour le renouvellement du 
tissu urbain fait egalement de ce probleme d'acces a !'assurance 
une preoccupation economique centrale pour l'ensemble des 
communautes. 
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Avant de presenter differentes etudes americaines sur le sujet, 
jetons un bref coup d'reil sur l'historique du phenomene de 
redlining aux Etats-Unis. 

• HISTORIQUE DU PHENOMENE DE REDLINING

AUX ETATS-UNIS

L'existence du redlining ainsi que celle des problemes d'acces
a l'assurance ne sont pas des phenomenes nouveaux. Ceux-ci 
seraient meme, selon Mark Feldstein 1, presque aussi vieux que 
l' Amerique. Les premieres manifestations majeures de ces pro
blemes remontent aux annees 1965 a 1969 alors que plusieurs villes 
americaines etaient confrontees a des emeutes raciales generalisees 
dont les dommages se sont eleves a plus 216 millions de dollars. 
Selon un rapport du departement d'assurance de )'Illinois presente 
en 1981, c'est ace moment que des compagnies d'assurance com
mencerent a annuler et a ne pas renouveler les polices d'assurance 
des residants des quartiers ou Jes risques d'emeutes etaient eleves 
en raison des pertes subies dans ces quartiers lors de ces evene
ments. 

La plupart des Etats ont par la suite longtemps hesite avant de 
permettre aux compagnies d'assurance d'augmenter les primes dans 
les quartiers urbains en raison des lois qui avaient ete votees pour 
interdire cette pratique avant les evenements. Ceci entraina un 
probleme d'acces a l'assurance, puisque les politiques de souscrip
tion des compagnies incluaient generalement la possibilite de 
rejeter les demandes ayant precedemment ete annulees par un autre 
assureur. Ne pouvant augmenter les primes, les assureurs refusaient 
done les clients des quartiers centraux, generalement plus sujets aux 
emeutes. 

En 1968, le president Lyndon Jonhson commanda la premiere 
commission speciale sur le sujet, connue sous le nom de Kerner 
Commission. Son objectif etait d'enqueter sur le probleme d'acces a 
l' assurance. Le resultat general qui ressortit du rapport de la 
commission etait le suivant : « ... sans assurance, les entreprises se 
deteriorent, par consequent, les biens et les services offerts ainsi 
que les emplois dirninuent. Les efforts pour reconstruire les quar
tiers centraux des villes ne peuvent se poursuivre ainsi puisque Jes 
communautes sans assurance sont des communautes sans espoir. »2 

On projeta al ors de mettre sur pied un programme dont I' objectif 
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serait de supporter Jes assureurs qui sentaient le besoin d'etre 
proteges en cas de pertes extraordinaires telles que celles survenues 
en 1965. Au cours de la meme annee, le Congres americain adopta 
done le Urban Property Protection and Reinsurance Act dans le but 
d'ameliorer les conditions economiques des communautes tou
chees. Ce programme federal de reassurance encouragea Jes Etats a
creer des programmes tel que le FAIR plan (Fair Access to 
Insurance Requirements)\ ainsi que d'autres mecanismes de 
partage des risques, en echange d'une protection gouvernementale 
en cas de catastrophe. Ceci devait permettre aux residants des quar
tiers centraux d' acceder a I' assurance. Le programme federal de 
reassurance fut cependant rapidement remplace (en 1983) par le 
marche prive de la reassurance mais Jes FAIR Plans et les autres 
programmes relies au marche residue! existent encore. 

Toujours en 1968, le Fair Housing Act fut adopte suite au 
deces de Martin Luther King Jr. Celui-ci etait con�u pour empecher 
la discrimination sur la base de la race, de la couleur, de la religion, 
du sexe, du statut familial et des origines ethniques en matiere 
d'habitation. Le terme assurance n'etant pas specifiquement men
tionne dans cette definition, plusieurs debats ont eu lieu et ont 
toujours lieu au sujet de l'applicabilite de cette legislation aux 
compagnies d'assurance. En l'absence d'une decision officielle des 
autorites, )'application du Fair Housing Act aux compagnies 
d'assurance est une violation du McCarren-Ferguson Act qui attri
bue la reglementation de I' industrie de I' assurance aux Etats, a 
moins que le federal legifere autrement. Le Housing and Urban 
Development Department (organisme federal), qui veut depuis 
longtemps interdire J'utilisation de certains facteurs de tarification 
qu'il croit discriminatoires, a d'ailleurs maintes fois tente de faire 
inclure le terme « assurance » dans le Fair Housing Act depuis sa 
creation. Le cas echeant, l'utilisation de facteurs de tarification qui 
penalisent systematiquement Jes residants des quartiers urbains 
serait interdite et ce, meme si J'utilisation de ces facteurs est justi
fiee du point de vue actuariel. Le Housing and Urban Development 
Department a egalement tente de se voir attribuer plus d'autorite en 
matiere d'assurance. A chaque reprise, le Congres americain a 
rejete ses demandes. Le Housing and Urban Development 
Department est encore aujourd'hui un des organismes Jes plus 
impliques dans la lutte contre le redlining et reclame toujours 
l'application du Fair Housing Act aux compagnies d'assurance. 

Les problemes d' acces a I' assurance refirent surface en 1992 
suite a une nouvelle gamme d'emeutes survenues a Los Angeles. 
Certaines petites entreprises detruites par le feu et le pillage ne 
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purent redemarrer leurs activites en raison des assurances inade
quates qu'elles possedaient. Au meme moment, les groupes sociaux 
commencerent a accuser l'industrie de l'assurance de deliberement 
agir de fa�on discriminatoire a l' egard des residants des quartiers 
centraux. Pour prouver l'existence du redlining, ils citerent la diffi
culte a obtenir de l'assurance dans les communautes urbaines ou les 
maisons sont generalement plus vieilles et le fait que les proprie
taires de ces maisons obtiennent presque uniquement des polices 
d'assurance fournissant la valeur au jour du sinistre plut6t qu'une 
assurance valeur a neuf. 

L'industrie de l'assurance avait, depuis ces demiers evene
ments, bien survecu aux accusations de discrimination raciale et 
geographique, mais la participation plus active des groupes de 
consommateurs dans le debat et l' en tree en jeu de la Cour federate 
en ce qui concerne certaines plaintes officielles enregistrees contre 
des compagnies d'assurance raniment le debat aux Etats-Unis. Au 
Quebec, l'etablissement par le BAC en 1996 d'une politique d'aide 
aux consommateurs qui ont des difficultes a acceder a !'assurance, 
l'etude du BAIL et du CREECQ, realisee en 1995, ainsi que celle 
de la Chaire en assurance l'Industrielle-Alliance et de l'Ecole 
d' Actuariat de l'Universite Laval, realisee en 1997, sont des indi
cations que la question du redlining pourrait devenir un probleme 
d' actualite. 

• QUELQUES ETUDES AMERICAINES

Comme mentionne precedemrnent, deux lignes de pensee ont
emerge de la controverse qui entoure l' identification des causes du 
probleme d'acces a l'assurance dans les quartiers centraux des 
villes americaines. La premiere, issue des consommateurs et des 
groupes sociaux, repose sur la conviction que les problemes d'acces 
a l'assurance proviennent de pratiques discriminatoires de la part 
des assureurs (redlining) et qu'ils pourraient entre autres etre eli
mines par la reglementation de certains facteurs de tarification. La 
deuxieme, populaire au sein de l'industrie de }'assurance, stipule 
que les problemes d'acces decoulent des mauvaises conditions 
sociales et economiques des quartiers centraux et que Jes facteurs 
de tarification utilises par Jes assureurs sont justifies. 

Les etudes qui portent sur la problematique de l'acces a l'assu
rance dans les quartiers centraux des villes americaines peuvent etre 
divisees suivant ces deux lignes de pensee. Des etudes concluant a
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)'existence de pratiques discriminatoires seront d'abord exposes. 
Des etudes suggerant le maintien des facteurs de tarification seront 
ensuite exposees. 

D Pratiques discriminatoires et redlining 

II existe plusieurs etudes americaines qui concluent a I' exis
tence du redlining. Nous avons choisi de presenter ci-dessous trois 
etudes que nous considerons representatives soit celle de Squires & 
Velez (1987), ACORN (1993) et Schultz (1995). 

La premiere etude, realisee par la U.S. Commission on civil 
rights et par la Faculty at the University of Wisconsin-Milwaukee 
(Squires & Velez), comparait le nombre de polices d'assurance 
souscrites dans certaines regions par rapport a plusieurs variables 
demographiques, en utilisant le coefficient de correlation Pearson. 
Les resultats demontrent que le nombre de polices d'assurance 
souscrites est plus associe a la race qu 'au revenu, a l' age, a la 
condition de la maison et au taux de criminalite, et ce, meme une 
fois que les variables reliees a la condition financiere, a la condition 
de la propriete et a d'autres facteurs de risque aient ete controlees. 
Ces variables ont ete controlees puisque ce sont des facteurs de 
tarification justifies qui influencent le nombre de polices souscrites 
mais qui ont aussi tendance a penaliser davantage Jes communautes 
noires. Si non controlees, ces variables pourraient compter pour une 
partie des resultats relies a la variable « race » qui ont ete obtenus. 
Les resultats ne seraient alors pas uniquement relies a la 
discrimination intentionnelle mais egalement a !'application de fac
teurs de tarification justifies. La raison invoquee par !'auteur pour 
expliquer ces resultats est la plus grande possibilite de profits pour 
les agents s'ils font des affaires dans Jes quartiers ou Jes valeurs des 
proprietes sont grandes et ou les revenus sont plus eleves. 

Un des co-auteurs de ce premier article, Gregory D. Squires, 
professeur de sociologie et membre du Urban Studies Programs 
Faculty de l'Universite du Wisconsi-Milwaukee, est un chercheur 
tres engage dans la lutte contre le redlining. II est d'ailleurs, depuis 
Jes deux dernieres annees, consultant au Housing and Urban 
Development Department (HUD), pour Jes affaires reliees aux 
politiques discrirninatoires des institutions financieres. II est aussi 
membre du Consumer Advisory Council of the Federal Reserve 
Board. 

A partir des resultats de son etude, Squires denonce premie
rement !'utilisation de regles de souscription subjectives qui sont, 
d'apres lui, rarement justifiees par des donnees d'experience de 
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pertes. II denonce egalement l'objectif de la maximisation des 
profits par les assureurs puisqu'il s'opere, selon lui, au detriment de 
la protection et de la revitalisation des quartiers centraux. Le 
redlining, dont !'existence est, selon Squires, prouvee par ces deux 
etudes, contribue a la concentration de la pauvrete et a la deteriora
tion des milieux urbains. 

Squires prone done la mise sur pied de reglementations obli
geant Ia divulgation obligatoire par Jes assureurs de donnees sur 
!'emplacement geographique des clients ainsi que !'application du 
Federal Fair Housing Act aux compagnies d'assurance. En effet, 
une reglementation federale est selon lui essentielle puisque Jes 
commissaires d'assurance des Etats entretiennent generalement de 
bonnes relations avec le milieu de )'assurance et que, par conse
quent, peu de considerations sont portees aux consommateurs. 

La deuxieme etude retenue, celle realisee par l'Association of 
Community Organization for Reform Now (ACORN) au Missouri 
en 1993, visait quanta elle a prouver ]'existence de problemes 
d'acces a )'assurance habitation par l'etude des taux, des primes et 
des experiences de pertes. Les resultats de l'etude montrent que la 
prime moyenne payee par Jes Noirs a faibles revenus pour 1 000 $ 
de couverture est superieure de 1,45 $ a celle payee par les Blancs a
faibles revenus . 

Une troisieme etude, complementaire a celles decrites plus 
haut, a ete realisee en 1995 a St-Louis par un economiste du 
departement d'assurance du Missouri, Jay D. Schultz. Les resultats 
et la methodologie de l' etude sont presentes dans l' article An 
analysis of agent location and homeowners insurance availability, 
publie dans le Journal of Insurance Regulation. 

Pour demontrer !'existence de problemes d'acces a !'assurance 
causes par le redlining dans certains quartiers, I' auteur croyait 
essentiel de verifier si les compagnies d'assurance evitaient effecti
vement ces quartiers. De fa�on pratique, cela impliquait de mesurer 
la presence des assureurs dans certaines regions geographiques en 
analysant I' emplacement des courtiers et des agents. La presence 
physique de compagnies d'assurance et de bureaux d'agents dans 
une region donnee est, selon !'auteur, un bon indicateur de 
!'existence du redlining. En effet, Squires, Velez & Taeuber (1991) 
ont demontre qu'il existe une relation positive entre le nombre 
d'agents presents dans une region et le nombre de polices d'assu
rance qui y sont vendues. La presence physique d'agents augmente 
done l'esperance de ventes a de nouveaux clients dans cette region 
et montre ainsi l'interet de l'assureur pour celle-ci. 
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L'objectif de cette troisieme etude etait done de tester l'hypo
these que la composition raciale et le revenu des residants de 
certaines communautes affectent !'emplacement des agents et ce, 
independamment des facteurs economiques et des principes fonda
mentaux de )'assurance. Un modele de regression multivariee a ete 
utilise. La variable dependante employee etait le nombre d'agents 
de la compagnie et de courtiers faisant des affaires avec cette 
compagnie dans une region donnee. Les variables independantes 
economiques et demographiques etaient les suivantes : le pourcen
tage de proprietes construites avant 1950, le revenu moyen, le 
nombre d'habitations occupees par leurs proprietaires, le pourcen
tage de proprietes valant moins de 35 000 $, le pourcentage de la 
population representant les minorites visibles et le ratio de profita
bi lite (montant des primes par rapport aux pertes) de la region. 
Deux facteurs de tarification ont aussi ete introduits comme 
variables independantes, c 'est-a-dire !es proprietes construites avant 
1950 et les proprietes valant moins de 35 000 $, puisque ce sont des 
facteurs qui eliminent generalement une grande proportion des 
candidats de quartiers possiblement vises par le redlining. En effet, 
les proprietes sont en moyenne plus agees et valent moins dans les 
quartiers pauvres et/ou habites par des minorites visibles. Ces deux 
facteurs etant susceptibles d' influencer 1' emplacement geogra
phique des agents, ils ont done ete controles dans le modele. Ils sont 
d'ailleurs les plus vises par les demandes de reglementation des 
groupes sociaux. 

L'hypothese testee n'a pu etre rejetee. En effet, l'etude montra 
que le nombre d'agents et de courtiers dans une region diminue 
quand le pourcentage de residants issus de minorites augmente et le 
que le revenu moyen diminue. Meme apres avoir controle pour 
l'effet de certaines variables economiques et demographiques, 
com me I' age et la valeur des proprietes, le nombre de proprietes 
occupees par les proprietaires et la rentabilite de la region, une rela
tion negative entre le nombre d'agents et la taille de la population 
des minorites visibles est observee. Ces resultats indiquent qu'une 
des raisons expliquant le probleme d'accessibilite dans les quartiers 
centraux de St-Louis est le fait que Jes compagnies d'assurance ne 
sont pas physiquement presentes. Les agents et Jes courtiers sont 
plus presents et offrent plus de choix aux residants des quartiers de 
Blancs dont la moyenne des revenus est plus elevee. 

De plus, la relation entre le nombre de courtiers et agents dans 
une region et le ratio de profitabilite ne s'est pas averee signi
ficative. Etant donne I' objectif de maximisation des profits que 
poursuivent, comrne Jes autres institutions, les compagnies d' assu-
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ranee, !'auteur s'attendait a obtenir une relation fortement signifi
cative. Ce resultat indique que le ratio de profitabilite n'est pas un 
determinant significatif du nombre d'agents et courtiers dans une 
region. On ne peut done pas justifier le faible nombre d'agents dans 
une region par le fait que le montant des reclamations soit trop 
eleve par rapport aux primes per�ues. 

Outre ces trois etudes realisees par des organismes sociaux et 
des institutions academiques, d'autres recherches qui corroborent 
l'explication du redlining comme cause des problemes d'acces a
l'assurance dans les quartiers centraux ont egalement ete realisees 
par Jes departements d'assurance de differents Etats (e.g. California 
Department of Insurance [1994), Illinois Department of Insurance 
[1994), Minnesota Department of Insurance [1994), North 
Carolina Department of Insurance [1993) et du Texas Department 
of Insurance [1994)). 

Finalement, une autre source d'information pour l'etude du 
redlining aux Etats-Unis est le livre Insurance Redlining : 
Disinvestment, Reinvestment, and the Evolving Role of Financial 
Institution edite par Gregory D. Squires en 1997 qui constitue un 
recueil de textes sur le sujet. 

Trois des textes presentes dans ce volume (Availability and 
affordability problems in urban markets, Klein [1997), Homeowners 
insurance availability and agent location, Schultz [ 1997) et 
Documenting discrimination by homeowners insurance companies 
through testing, Smith et Cloud [1997)) exposent les resultats 
d'etudes empiriques sur la presence de problemes d'acces a
!'assurance ainsi que sur l'existence du redlining alors que d'autres 
textes discutent de l'applicabilite de certaines lois comme le 
Federal Fair Housing Act, des solutions possibles ainsi que des 
developpements recents. 

D Conditions socio-economiques 

Bien que certains aient identifie le redlining comme etant en 
partie responsable des problemes d'acces a !'assurance, d'autres y 
voient plutot un probleme socio-economique dont les assureurs ne 
sont pas responsables. C'est le cas de la National Association of 
Independent Insurers (NAIi), dont le vice-president, John C. Lobert, 
a presente le point de vue lors de la conference annuelle de la 
Society of Insurance Research. Cette allocution a ete reproduite 
dans Research Review ( 1996). Les opinions des partisans de cette 
theorie et les etudes qui l'appuient sont maintenant presentees. 
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Devant les accusations de discrimination et de participation a 
la degradation des quartiers centraux, la NAIi admet qu'il peut 
exister des cas ou certains consommateurs sont traites injustement 
et illegalement par des agents ou des assureurs. Cependant, elle fait 
aussi remarquer que le systeme americain, base sur une 
reglementation qui se fait au niveau des Etats, foumit des moyens 
pour redresser la situation. II existe en effet, pour chacun des Etats, 
un ensemble de lois et de reglementations qui visent a proteger le 
consommateur de toute discrimination illegale et injustifiee. Ces 
lois interdisent, entre autres, aux assureurs de s'engager dans des 
pratiques de discrimination injustifiees, c'est-a-dire sur la base de la 
race, du sexe, de la couleur, de la religion, de l'ethnie et de l'empla
cement geographique du consommateur. II existe de plus des lois de 
droit civil determinant Jes recours qui peuvent etre entrepris par les 
consommateurs qui se croient victimes de discrimination. 

La NAJI pretend que les partisans de I'elimination du redlining,
qui pronent le redressement du systeme de reglementation, ne 
comprennent pas Jes fondements economiques des marches libres et 
Jes principes sur lesquels la theorie de l'assurance est fonde.e. Ceux
ci preferent, selon la NAIi, voir le marche libre de l'assurance 
disparaitre au profit d'un systeme socialiste controle par le gouver
nement. Le fait est que, selon I' association, le probleme provient 
d'une situation socio-economique de pauvrete et de criminalite et 
non de facteurs de tarification injustifies, et que, dans ce contexte, 
)'assurance n'est pas en cause et ne devrait pas servir a la redistri
bution des richesses. Selon la NAIi, !'age et la valeur du batiment 
sont effectivement des facteurs qui peuvent penaliser certains 
groupes en raison de leur profit socio-economique, mais la regle
mentation ou )'abolition de ces facteurs n'est pas la solution 
puisqu'ils sont parfaitement justifies et essentiels pour maintenir la 
rentabi lite de I' industrie. 

La NAIi precise egalement que les plaignants ne le font gene
ralement pas en raison d'un probleme d'acces a I'assurance mais 
plutot parce qu'ils doivent, pour trouver une police, etre assures par 
un « pool » d'assureurs qui se partagent les risques (Fair Plans) au 
lieu d'un seul assureur direct. L'ironie de cette situation reside dans 
le fait que Jes plaintes sont done generalement enregistrees par 
rapport a une facette du systeme qui a ete mise sur pied justement 
pour apaiser les preoccupations du public quant aux problemes 
d'acces a !'assurance souleves par Jes groupes sociaux. 

L'American Insurance Association (A/A), egalement pre
occupee par les accusations de redlining et consciente du role de 
I' assurance dans la conservation de la sante financiere des residants 
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des quartiers urbains, a elle aussi commande, en 1993, une etude 
basee sur un questionnaire qu'elle avait cree. L'etude portait sur les 
problemes d'acces a !'assurance chez les proprietaires residants de 
quartiers centraux de six villes americaines (Atlanta, Chicago, 
Cleveland, Los Angeles, Philadelphie et New York). De fa�on 
generale, l'etude a demontre qu'il n'y avait pas de probleme 
d'acces a l'assurance pour les six villes sondees et qu'une police 
d' assurance est « tres facile » et « assez facile » a obtenir pour la 
majorite des cas. Au cours des cinq dernieres annees, peu de 
repondants ont essuye des refus et ce, peu importe le type de police 
demande. Un pourcentage encore plus faible de polices a ete annule 
ou non renouvele. 

En s'appuyant sur une autre recherche4 du meme type, l'etude 
indique que le pourcentage de proprietaires urbains detenant un 
contrat d'assurance est comparable a celui des banlieues et des 
zones rurales. De plus, les raisons invoquees par Jes proprietaires 
qui ne detiennent pas d'assurance sont les contraintes economiques 
et le choix personnel de ne pas en detenir, et non le fait de ne pas 
avoir trouve d'assurance. L'etude demontra aussi que moins de 2 % 
des proprietaires sondes ne detiennent pas de polices d'assurance, 
qu'il n'y a pas de difference significative entre les polices detenues 
par des Noirs et par des Blancs, en terme de couverture, et que 
seulement 3 % des repondants ont indique avoir ete mis au courant 
que certains residants de leur quartier avaient des problemes 
d'acces au marche de !'assurance. 

Beemer (1995) a realise une etude pour Best's Review sur Jes 
problemes d'acces a !'assurance des quartiers centraux de Houston, 
Los Angeles, Miami, New York et Washington. Le but de l'etude 
etait de determiner a quel niveau !es assureurs comblaient les 
besoins des residants de minorites visibles des quartiers centraux. 
Un sondage telephonique a permis de rejoindre plus de 200 d'entre 
eux. 

La conclusion majeure que les chercheurs ont tiree du sondage 
est la suivante: ceux qui veulent de )'assurance en ont5• Toutefois, 
la majorite des repondants croient quand meme que Jes compagnies 
d'assurance discriminent injustement dans leurs communautes et 
ce, meme s'ils ne sont pas eux-memes des victimes. Ainsi, bien que 
95,7 % des repondants n'aient jamais essuye de refus, la perception 
du redlining existe pour plusieurs minorites. De plus, la plupart des 
repondants a qui l'on a refuse de l'assurance admettent que cela 
etait pour des raisons valables. 
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Le sondage revele egalement l'existence d'un potentiel de 
ventes plus important que ce que les assureurs croient genera
lement. Pres de 69 % des repondants ont en effet repondu que 
l'assurance est tres importante pour eux et leur famille et 22,7 % 
affirment que !'assurance est importante. 

L' auteur suggere finalement aux assureurs de prendre 
conscience que ces consommateurs sont excessivement sensibles 
aux prix. En effet, bien qu'ils desirent detenir de !'assurance, leurs 
faibles revenus annuels (en moyenne de 25 000 $ par an) font qu'ils 
ont aussi a tenir compte d'un budget generalement tres serre. Les 
compagnies qui veulent atteindre ces marches doivent tenir compte 
de ces facteurs. 

• SOLUTIONS PROPOSEES AU PROBLEME

D'ACCES A L'ASSURANCE HABITATION

Le tableau I presente une comparaison des differentes etudes 
sur I' acces a I' assurance dans Jes quartiers centraux des vi Iles 
americaines en mettant en evidence Jes disparites entre les objectifs, 
les methodologies, les resultats et les conclusions de celles-ci. 

Le tableau illustre encore une fois les divergences d'opinions 
quant aux causes exactes du probleme d'acces a l'assurance, s'il en 
est un. 

Cependant, la majorite des auteurs s'entendent pour dire que la 
difficulte a mesurer le probleme et a identifier les causes ne devrait 
pas freiner l'implantation de mesures correctrices puisqu'un pro
bleme d'acces peut alimenter le declin economique des quartiers 
centraux et augmenter Jes couts sociaux relies aux quartiers 
affectes. 

La NAIC a produit un inventaire detaille de l'ensemble des 
solutions possibles au probleme d' acces a I' assurance, qu' ell es 
soient relatives a l'une ou l'autre des causes possibles du probleme, 
dans son document Improving Urban Insurance Markets : a 
handbook of available options, produit par le Insurance Availabil ity 
and Affordability Task Force. Notons que le NAIC suggere que les 
solutions soient etudiees avec soin avant leur implantation et que la 
solution choisie soit adaptee a la gravite de la situation. 

Les recommandations qui sont presentees dans ce document 
sont regroupees en quatre sections selon le degre d'intervention de 
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l'.Etat qu'elles impliquent. Nous resumons maintenant les recom
mandations de la NAIC. 

D I. Interventions limitees

Cette section regroupe Jes recommandations qui se basent sur 
le fait que peu d'imperfections de marche existent. L'Etat n'inter
vient done que dans le but de corriger celles qui persistent et qui 
empechent le marche de !'assurance de fonctionner adequatement et 
de foumir une protection a tous, a un prix refletant le risque reel du 
bien assure. L'accent devrait ainsi etre mis sur la reduction des 
barrieres a la competition ainsi que sur la maximisation des profits 
et la reduction des couts. La reglementation ne devrait etre centree 
que sur le maintien d'une competition equitable et sur !'interdiction 
de pratiquer une discrimination injustifiee. 

Solution 1 : Forums d'information 

Les informations qui peuvent etre tirees des donnees et des 
analyses statistiques sont limitees et fournissent une information 
incomplete quant aux problemes d'acces a !'assurance dans les 
quartiers centraux des vi lies. Par consequent, I' organisation de 
forums, de rencontres comrnunautaires et de sondages, dont le but 
est d'obtenir des informations de nature qualitative sur le marche de 
I' assurance en milieu urbain, serait une activite susceptible de 
fournir aux assureurs une information plus precise sur le risque que 
representent les quartiers centraux. 

Solution 2 : Souplesse dans la tarification et la classification 

Une deuxieme suggestion serait l'assouplissement plutot que 
le renforcement des reglementations en matiere de tarification. 
Selon plusieurs economistes, ii est preferable de Jaisser aux compa
gnies la liberte d 'etablir leur tarification, leur classification et le 
decoupage des territoires. Ils argumentent qu 'une competition 
parfaite au niveau du systeme de souscription ameliorerait l'acces
sibilite a I' assurance pour Jes residants des quartiers centraux. Ils 
suggerent done de limiter !'intervention du legislateur au strict 
minimum et de faire confiance au marche. 

Solution 3: Implantation de programmes d'assistance 
du marche ou de partenariat 

L'objectif de ces programmes volontaires est de permettre aux 
particuliers et aux assureurs de se rejoindre. Le principe d'un 
systeme type d'assistance de marche est de fournir un moyen aux 
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consommateurs de trouver un assureur suite a !'implantation d'un 
systeme par l'intermediaire duquel un certain nombre d'assureurs 
se partagent a tour de role les risques non places. Les programmes 
d'assistance de marche sont generalement instaures de fa9on 
temporaire pour resoudre un probleme d'acces relie a un type 
specifique d' assurance et sont abandonnes lorsque le probleme est 
partiellement resolu. Un groupe forme d'associations de quartier, 
d'assureurs, d'agents et de fonctionnaires publics peut contribuer au 
fonctionnement du systeme. Ces programmes peuvent etre fondes 
sur l'etablissement de liens de partenariat entre les intervenants. 
Des campagnes de prevention peuvent etre mises sur pied pour 
sensibiliser les habitants du quartier. 

Solution 4 : Implantation de centres d'information sur 
)'assurance 

Les centres communautaires d'information sur !'assurance ont 
comme objectif de conscientiser les residants des quartiers centraux 
a !'importance de detenir de !'assurance et aux moyens de reduction 
des risques disponibles, pouvant ameliorer leur eligibilite. Ces 
centres peuvent egalement servir d'intermediaires entre !es clients 
et les assureurs lors de situations problematiques comme une annu
lation ou un non-renouvellement d' assurance. Ces centres ont pour 
mission de reduire I' ecart entre I' information detenue par !es 
consommateurs et celle detenue par Jes assureurs pour ameliorer 
significativement la competition et le fonctionnement du marche. 

Solution 5 : Favoriser Jes innovations dans la conception 
des contrats 

La reglementation pourrait permettre plus de flexibilite aux 
assureurs dans la conception des contrats d'assurance de fa9on a
mieux servir les besoins des assures en augmentant l'offre d'assu
rance. Ces polices pourraient permettre aux residants des quartiers 
centraux de se munir de couvertures mieux adaptees a leur exposi
tion aux risques et a leur situation econornique, pour ainsi ameliorer 
l'acces et le cout de !'assurance. Voici quelques exemples de 
contrats qui pourraient etre disponibles pour les residants des 
quartiers centraux : assurance de groupe pour reduire differents 
frais (le groupe serait forme des membres d'une association de 
quartier par exemple), contrats avec des franchises plus elevees, 
contrats avec prestations modifiees, etc. 
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Solution 6 : Amelioration de !'information detenue par 
les assureurs sur les centres urbains 

L'obstacle majeur a l'amelioration de l'accessibilite au marche 
de !'assurance est le manque de connaissances et d'information. Les 
compagnies ou les agents qui posent des hypotheses incorrectes 
quant au potentiel economique des quartiers centraux, qui sup
posent que les residants des regions ethniques ou a faible revenu ne 
sont pas des bons candidats, qu'ils n'ont pas les moyens de se payer 
de !'assurance ou qu'ils n'ont pas besoin d'assurance, ont pu baser 
leurs hypotheses sur des informations desuetes ou erronees en rai
son de l'acces difficile a l'information. Par consequent, ii est sug
gere d'accroitre l'inforrnation disponible sur !es marches urbains 
afin de reduire certaines hypotheses injustifiees a l'egard de ces 
milieux, pour ainsi diminuer !es barrieres a l'entree et sensibiliser 
les assureurs a l'importance d'une information adequate. Cela peut 
etre possible par la mise sur pied d'une banque de donnees centrale 
a laquelle participeraient tous !es assureurs concemes. 

Solution 7 : Renforcer la comprehension du consommateur 
des prix, des produits, des pratiques et de la qualite des services 
fournis par les assureurs 

Plusieurs analystes croient que Jes consommateurs ont de la 
difficulte a evaluer les prix, les couvertures, la qualite financiere et 
la qualite des services offerts par !es differents assureurs. Les 
residants des quartiers centraux sont d'autant plus susceptibles 
d'avoir a faire face a de tels problemes en raison du niveau d'edu
cation generalement moins eleve, des differentes langues parlees et 
des differences culturelles. Ces problemes, si non resolus, peuvent 
amener les residants a faire des choix qui ne sont pas optimaux. 
Dans un premier temps, deux types de programmes peuvent etre 
mis de l'avant par les departements d'assurance des Etats et les 
groupes de consommateurs. On pense d'abord aux programmes 
generaux d'education/information qui amelioreraient la comprehen
sion du marche et des moyens de magasiner de I' assurance. On 
pense ensuite aux programmes specifiques d'information sur !es 
prix, les produits et la qualite. En ciblant specifiquement !es 
habitants des centres urbains, on augmenterait !es chances que les 
objectifs de sensibilisation soient atteints. 

En plus de !'implantation de programmes d'information, le fait 
de rendre public le processus de reglementation auquel doivent se 
conformer les assureurs serait aussi un moyen de sensibiliser !es 
consommateurs quant aux pratiques illegales qui pourraient 
s' operer presentement dans le marche. 
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De plus, la divulgation publique obligatoire pour Jes assureurs 
du nombre de polices vendues par codes postaux, de certaines 
informations demographiques, des criteres de souscription utilises 
et des donnees relatives aux pertes subies, pennettrait a l'industrie 
de se faire justice elle-meme, aux consommateurs d'etre infonnes 
des pratiques des assureurs et elle aurait un impact sur leurs 
comportements dans le marche. Cependant, cette possible divulga
tion obligatoire est fortement contestee par les assureurs qui croient 
que Jes criteres de souscription et les donnees de pertes sont des 
facteurs par rapport auxquels Jes compagnies se concurrencent entre 
elles. Ces facteurs ne devraient done pas etre divulgues pour ne pas 
influencer le processus de concurrence. 

Solution 8 : Mise sur pied de programmes de gestion du risque 

L'analyse du Insurance Availability and Affordability Task 
Force indique que des experiences de pertes plus importantes dans 
les quartiers centraux contribuent de fa9on importante a
!'augmentation des primes moyennes. Des programmes de gestions 
du risque peuvent done aussi etre mis sur pied par Jes assureurs. 
Ces services pourraient etre offerts aux commer9ants (inspections, 
etc.) et aux residants (differentes mesures de securite, etc.). Comme 
l' administration de ces services peut etre cofiteuse pour les compa
gn ies d'assurance, des chambres de commerce locales ou des 
associations de quartiers pourraient en assurer le parrainage. 

Solution 9: Maintien d'un marche residue) (FAm Plans) qui 
n'est pas en competition avec le marche 

Les marches residuels sont etablis par la Joi ou la reglementa
tion et ont pour objectif de foumir de !'assurance aux consomma
teurs qui ont le droit d'en detenir mais qui sont incapables de se 
trouver une couverture minimale sur le marche libre. Plusieurs Etats 
ont deja un marche residuel mis sur pied (FAIR Plans) pour foumir 
de !'assurance habitation. Malheureusement, s'ils sont mal geres et 
structures, Jes marches residuels peuvent nuire au fonctionnement 
du marche. 

En effet, le marche residue! etait historiquement vu com.me un 
marche de dernier recours disponible aux consommateurs qui 
n' etaient pas assurables par un seul assureur. Par consequent, Jes 
structures de taux etaient plus severes et !es couvertures limitees. 
Recemment, des failles dans le marche libre ont cependant entraine 
une hausse des demandes provenant de consommateurs represen
tant un meilleur risque. Les mesures du marche residue! sont ainsi 
apparues trop punitives pour ces « meilleurs » consommateurs . 
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Certains reclament done une reglementation qui permettrait de 
plafonner Jes taux. Les partisans de la theorie de marche libre disent 
que de cette mesure resulterait un transfert des consommateurs vers 
le marche residue!, qui affecterait le bon fonctionnement du marche 
libre. II est done recommande que Jes FAIR Plans soient maintenus 
mais le defi est d'etablir un mecanisme de marche de demier 
recours qui ne penalise pas les « bons » risques incapables de 
trouver de )'assurance mais qui ne favorise pas non plus !'abandon 
du marche libre par Jes consommateurs. 

D II. Interventions moderees

L'approche de !'intervention moderee introduit des limites aux 
comportements et aux pratiques des assureurs. Elle est basee sur le 
fait que Jes forces de marche non reglementees n'ont pas produit 
des resultats qui rencontrent completement Jes objectifs sociaux des 
Etats. Dans ce groupe de solutions, on laisse done aux assureurs et 
aux agents une assez bonne marge de manoeuvre dans un cadre 
pose par des normes publiques. 

Solution 1 : Instaurer des standards de tarification 

Theoriquement, si la concurrence fonctionne, le prix impose a 
chaque risque devrait etre egal aux couts esperes de l' assure. 
Cependant, la realite peut etre autre et presenter des barrieres a la 
competition dont Jes resultats sont des prix excessifs. Pour s'assurer 
qu'en cas de faille dans le marche libre, Jes consommateurs se 
voient tout de meme attribuer des primes equitables, le legislateur 
pourrait influencer le systeme de tarification en exigeant que Jes 
facteurs utilises rencontrent certains criteres pour etre acceptes. 

Les facteurs de tarification devraient permettre aux assureurs 
de discriminer entre Jes assures en terme de pertes esperees de 
fa9on efficace et equitable du point de vue actuariel. Pour ce faire, 
on pourrait demander aux assureurs d'exposer Jes relations 
theoriques qui existent entre Jes facteurs de tarification et Jes 
risques de pertes et de foumir des evidences empiriques suffisantes 
qui justifient leurs hypotheses. On pourrait aussi leur demander de 
demontrer que les facteurs de tarification qu'ils utilisent permettent 
de classifier efficacement Jes risques et qu'il n'existe pas de 
meilleurs facteurs disponibles. La litterature actuarielle a propos de 
la tarification servirait de base a l'etablissement des criteres. 

Une etape plus drastique pourrait egalement etre franchie, 
celle d'interdire !'utilisation de certains facteurs de tarification. En 
effet, certains facteurs, meme s'ils ne sont pas utilises deliberement 
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pour discriminer injustement, penalisent Jes residants des quartiers 
centraux. La situation geographique, !'age et la valeur du batiment 
en sont des exemples. Les Etats pourraient done interdire aux 
assureurs d'utiliser ces facteurs (!'application du Federal Fair 
Housing Act aux compagnies d'assurance serait un moyen de le 
faire). L'implantation d'une telle reglementation devrait cependant 
etre analysee minutieusement, car son impact sur le marche 
dependra de la capacite des assureurs a identifier d'autres facteurs 
qui compensent ceux abandonnes sans penaliser systematiquement 
les residants de certains quartiers. 

Solution 2 : lnstaurer des standards de definition des territoires 

Theoriquement, Jes territoires definis pour la tarification 
devraient inclure des regions geographiques similaires en terme de 
risque de pertes (c'est-a-dire par rapport au crime, aux services de 
police et d'incendie, a la concentration, etc.). En effet, plus Jes 
regions comprises dans le territoire sont homogenes, plus la prime 
chargee a chacun des assures representera le risque reel associe a sa 
situation geographique. En raffinant le decoupage pour atteindre 
une plus grande homogeneite, il en resulte une augmentation des 
primes chargees aux habitants de quartiers avec de hauts risques et 
une diminution des primes chargees aux residants de quartiers 
moins risques. Au contraire, un decoupage moins raffine entraine 
une reduction des primes pour Jes residants a hauts risques (milieux 
urbains) mais une augmentation pour Jes assures demeurant dans 
des quartiers a plus faible risque. Ainsi, Jes differents raffinements 
possibles de la definition des territoires permettent de faire varier 
Jes primes pour qu'elles representent de fayon plus ou moins 
precise le risque reel des assures. Tout comme pour la solution 
precedente, le legislateur pourrait done imposer des normes aux 
assureurs dans le decoupage des territoires pour arriver a la 
situation voulue. 

Solution 3 : lnstaurer des normes quant aux choix des criteres 
de souscription 

La souscription fait ici reference a la decision de l'assureur 
d'accepter ou de refuser un individu, ou de !'accepter en limitant 
ses options. Le processus de souscription est tres lie au processus de 
tarification dans le sens ou la structure de primes influence la 
decision d'offrir certains produits a certains clients et que Jes 
criteres de selection et les risques cibles influencent la structure des 
primes. La reglementation d'une de ces dimensions influence done 
l'autre. Ainsi, dans le meme esprit que Jes solutions I et 2, l'instau-
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ration de normes dans la souscription peut etre accomplie en 
interdisant !'utilisation de certains criteres et en specifiant les 
criteres acceptables (ex: lois «anti-redlining»). 

Solution 4: lnstaurer des normes a l'egard des clauses 
de cessation d'un contrat 

Bien que le NAIC Property Insurance Declination, Termination 
and Disclosure Model Act inclut !'interdiction de terminer un 
contrat en raison de la race, la nationalite, le groupe ethnique, !'age, 
le sexe, !'occupation, l'age ou !'emplacement de la residence et la 
couverture precedente sur Jes marches residuels, d'autres mesures 
pourraient etre prises. On pourrait, par exemple, etendre et preciser 
la definition des pratiques interdites et adopter des lois et des 
reglementations se rapportant au renouvellement obligatoire de 
polices pour des periodes de temps definies, a la divulgation des 
raisons expliquant le non renouvel lement de polices et a

l'instauration de provisions servant aux renouvellements de polices. 

Solution S : Surveillance et autosurveillance de l'industrie 

Un moyen disponible pour s'assurer que Jes assureurs ne 
soient pas impliques dans des pratiques discriminatoires est la 
surveillance du marche, qu 'elle soit realisee par Jes autorites 
reglementaires ou par I' industrie elle-meme. En plus de la 
surveillance effectuee par Jes autorites reglementaires, on peut en 
effet favoriser l'etablissement d'un systeme inteme exigeant de la 
part des assureurs qu' ils etablissent un programme d' autosur
veillance a l'interieur de l'industrie. Le legislateur etablirait des 
directives generales et ce programme d'autosurveillance en assure
rait I' application pratique. L' ensemble du process us de surveillance 
devrait impliquer !'examen des criteres de souscription utilises, des 
plaintes enregistrees contre Jes compagnies et une revue des 
appfications refusees, des polices annulees ou non renouvelees et 
des decisions de souscription. 

Solution 6 : Maintenir la presence de marches residuels 
competitifs 

Si !es efforts mis en place pour maintenir un marche 
parfaitement concurrentiel s'averent inefficaces, Jes autorites 
pourraient etablir des reglementations qui auraient pour but de 
rendre Jes couvertures offertes sur le marche residue! (FAIR Plans) 
plus comparables a celles offertes sur le marche regulier (de fa9on a
ne pas penaliser Jes « bons risques » incapables de trouver de 
)'assurance). Cependant, pour eviter que ces programmes sup-
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p!antent les produits offerts generalement par les assureurs, 
d1fferentes mesures ont ete proposees. Parmi celles-ci, ii est recom
mande de developper des programmes Take-Out et Keep-Out, qui 
ont respectivement pour objectifs de recompenser !es assureurs qui 
transferent des consommateurs du marche residue) pour !es assurer 
sur une base volontaire et d'inciter les assureurs a etre davantage 
presents dans certaines regions geographiques. 

D 111. Interventions significatives 

Les solutions rapportees dans la section interventions signifi
cat ive s se basent sur le fait que des elements significatifs 
demontrent !'existence d'anomalies ou d'imperfections de marche 
qui peuvent etre corrigees par des interventions et une surveillance 
accrue des autorites reglementaires. Ces reglementations sont mises 
en place de fa9on a aider le marche a atteindre le niveau de compe
tition requis pour eliminer les problemes d'acces a !'assurance. 

Solution 1 : Renf orcer les interventions moderees 1 a 4 

On propose ici Jes memes interventions que celles decrites a la 
section precedente en renfor9ant cependant !es restrictions et Jes 
limitations qu'elles imposent. Par exemple, le legislateur pourrait 
imposer des tarifs minimums et maximums par territoire, imposer 
un decoupage des territoires selon le risque et foumir une liste de 
criteres de souscription que devront obligatoirement utiliser !es 
assureurs. 

Solution 2 : Obligation d'assurer 

Le legislateur pourrait obliger Jes assureurs a prendre tous Jes 
individus demandeurs d'assurance a J'exception de cas precis (des 
individus condamnes pour fraudes, etc.) par l'etablissement d'une 
Joi Take-All-Comers. Cette Joi pourrait cependant entra1ner certains 
problemes. Les assureurs auraient par exemple a accepter des 
consommateurs qui ne sont pas assurables ou dont les caracte
ristiques ne correspondent pas aux objectifs de souscription de la 
compagnie. Ceci aurait pour effet de complexifier la gestion de 
I' exposition aux risques de la compagnie. Le probleme de I' anti
selection serait egalement plus important pour Jes assureurs 
physiquement presents dans Jes regions urbaines puisqu'ils seraient 
plus enclins a souscrire les risques de ces quartiers. L'annulation 
des contrats des agents presents dans les quartiers centraux et 
l'evitement de ces quartiers par les assureurs pourraient s'ensuivre. 
Si cette mesure etait mise en place, ces problemes devraient done 
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etre minutieusement surveilles. lls pourraient d'ailleurs etre en 
partie elimines par une extension des lois qui permettrait de punir 
ces comportements et par l'etablissement de« pool» de reassurance. 

Toujours dans le but d'obliger !es assureurs a foumir de l'assu
rance, une autre recommandation serait l'etablissement d'un quota 
minimum du nombre de contrats a souscrire dans les regions 
urbaines. Ce quota serait etabli a l'aide d'une formule tenant 
compte, par exemple, de la part du marche detenue par l'assureur. 

Solution 3 : Obliger l'assureur a etre present dans le milieu urbain 

En imposant Ia divulgation de !'emplacement geographique 
des agents et des courtiers qui vendent leurs produits, en obligeant 
les assureurs a donner le droit a tous leurs agents et courtiers de 
vendre l'ensemble des produits disponibles et en !es obligeant a
rencontrer une proportion de clients residant dans les quartiers 
centraux egale au pourcentage d'habitants de quartiers centraux de 
la ville, le legislateur pourrait ainsi ameliorer la presence des assu
reurs dans les centres urbains. 

D IV. Prise en charge publique

Les solutions relevant d'une prise en charge publique sont
issues de la perception que le marche est incapable, avec ou sans 
reglementation, de fournir adequatement de l'assurance aux 
residants des quartiers urbains a un prix raisonnable. La solution 
aux problemes d'acces residerait done dans l'etablissement par le 
gouvemement de bureaux d'assurance etatiques ou municipaux qui 
fourniraient des couvertures. Le gouvemement pourrait de plus 
decider de conserver un marche partiellement concurrentiel en 
permettant l'existence d'assureurs prives. II pourrait aussi choisir 
d'eliminer completement le marche prive de l'assurance en s'appro
priant de fac;on monopolistique )'ensemble des consommateurs. II 
est important de mentionner que la realite socio-economique des 
quartiers serait la meme et que le gouvemement y serait confronte, 
comme les assureurs prives actuels. 

Solution 1 : Assureurs publics (gouvernementaux) 

Une societe d'Etat d'assurance habitation pourrait etre creee 
pour fournir un programme d'assurance universel. De tels 
programmes ont d'ailleurs deja ete mis en place pour d'autres types 
d'assurance. Actuellement aux Etats-Unis, 27 Etats foumissent de 
l'assurance pour les accidents de travail. De ce nombre, six societes 
d'Etat evoluent dans un marche monopolistique et s'assurent ainsi 
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la distribution exclusive de ce type d'assurance. Au Quebec, cette 
societe pourrait se comparer a la Commission de Sante et Securite 
du Travail ou a la Societe de I' Assurance Automobile du Quebec. 

Solution 2: Versement de compensations gouvernementales 

Dans I' eventualite ou certains residants a faible revenu des 
quartiers urbains sont incapables d'assumer le cout de leurs polices 
d'assurance, le gouvemement pourrait offrir des subventions gou
vemementales. Toutefois, etant donne !es couts eleves d'un tel 
programme pour Jes contribuables, celui-ci pourrait rencontrer une 
opposition politique. De plus, certains affirment que l'efficacite 
d'une telle solution est loin d'etre assuree puisqu'elle encouragera 
une prise de risque excessive par !es beneficiaires de subventions. 

• LES PROBLEMES D'ACCES A L'ASSURANCE

HABITATION AU QUEBEC

La situation au Quebec, quant aux problemes d'acces a
!'assurance habitation, differe de celle des Etats-Unis. En premier 
lieu, bien que le probleme d'acces a !'assurance se soit deja mani
feste, comrne en temoigne le document du Bureau d'assurance du 
Canada (BAC, 1996), il ne semble pas connaitre une ampleur telle 
que celle vecue aux Etats-Unis. En second lieu, la nature des 
plaintes enregistrees differe de celles rapportees aux Etats-Unis. 
Alors que Jes discriminations geographique et raciale injustifiees 
sont au creur du debat americain, la discrimination raciale n'a pas 
ete relevee comme cause de plaintes individuellement enregistrees 
au Quebec et au Canada, pas plus qu' elle n' a ete I' ob jet de protesta
tions de la part des groupes sociaux. 

La publication des resultats d'une etude realisee a Quebec en 
1995 par le Bureau d' Animation et Information Logement du 
Quebec metropolitain (BAIL) en collaboration avec le Carrefour 
pour la Relance de l'Economie et de l'Emploi du Centre du Quebec 
(CREECQ), dont )'interpretation demontrait la difficulte a acceder 
a un service d'assurances pour Jes residants du quartier St-Roch, 
amena la ville de Quebec ainsi que !es villes de Chicoutimi, 
Sherbrooke et Trois-Rivieres a commander, en 1997, a la Chaire en 
assurance l'lndustrielle-Alliance et !'Ecole d' Actuariat de 
l'Universite Laval, la production d'une etude elargie du pheno
mene. Elle voulait ainsi valider !'information qui ressortait de 
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l'etude de BAIL et verifier s i  cette tendance s'observait dans 
d'autres quartiers centraux du Quebec. 

Alors que l'etude du BAIL et du CREECQ conclut a 
l'existence d'un probleme apparente au redlining, celle de la Chaire 
en assurance l'lndustrielle-Alliance retient plutot le profil socio
economique comme cause potentielle d'un eventuel probleme 
d'acces a l'assurance. Voici une breve description de ces deux 
etudes. 

D Problemes d'acces causes par le redlining: l'etude 
du BAIL et du CREECQ 

L'etude du BAIL et du CREECQ porte sur la situation des 
assurances habitation residentielles et commerciales dans le quartier 
St-Roch de Quebec. Cette etude met en evidence des donnees 
tendant a montrer l'existence d'un probleme d'acces a l'assurance 
habitation rencontre par les residants, les commer9ants, les compa
gnies qui y ont place d'affaires et les proprietaires d'immeubles. Ce 

. probleme d'acces resulterait, selon les auteurs, de primes elevees et 
de disparites de toute sorte envers le quartier St-Roch. Cette etude 
s'inscrit done dans la lignee des etudes americaines qui identifient 
le redlining comme la cause principale des problemes d'acces a
!'assurance des quartiers centraux des grandes villes. 

L'enquete sur la situation des assurances residentielles et 
commerciales dans le quartier St-Roch visait a determiner 
l'ampleur des problemes rencontres. Par cette enquete, le BAIL et 
le CREECQ voulaient connattre le niveau d'assurance des residants 
et des residantes, locataires ou proprietaires, la fa9on dont les 
demandes et Jes dossiers sont traites par les assureurs et Jes cour
tiers ainsi que les attitudes et Jes perceptions des assureurs et des 
courtiers a l'endroit du quartier St-Roch. 

L'atteinte de ces objectifs devait permettre d'identifier certaines 
causes du probleme et de proposer Jes solutions Jes plus adequates. 

Les donnees utiles a I' atteinte des objectifs ont ete obtenues de 
deux fa9ons. Un sondage aupres de cinq populations differentes, les 
residants, les proprietaires de locaux commerciaux, Jes proprietaires 
immobiliers, Jes assureurs et les courtiers, a d'abord ete realise. Au 
total, 300 residants, 40 occupants de locaux commerciaux, 31 pro
prietaires d'immeubles, 3 compagnies d'assurance et 4 courtiers 
d'assurances ont repondu au sondage. Des donnees statistiques ont 
ensuite ete recueillies. Celles concemant la crirninalite et Jes incen
dies l'ont ete a partir des rapports d'activite des services de police 
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et d'incendie des villes de Quebec, Sainte-Foy et Charlesbourg. Les 
statistiques socio-economiques proviennent quant a elles du 
recensement canadien de 1991, publiees par Statistiques Canada. 

Les tableaux 2 et 3 presentent les principaux resultats que fait 
ressortir l'etude du BAIL.6 

TABLEAU 2 
PRINCIPAUX RESULTATS DU SONDAGE AUPRES 
DES RESIDANTS COMMERc;:ANTS ET PROPRIETAIRES 

Residants assures 

- 61,6 % des menages locataires du quartier St-Roch sont assures 
- 95,6 % des proprietaires residants sont assures 
- 97,5 % des occupants de locaux commerciaux et des proprietaires

immobiliers sont assures
- 32,5 % des occupants de locaux commerciaux et 51,2 % des proprie-

taires immobiliers ont subi au moins un refus de la part des assureurs 
- les residants affirment que la raison la plus souvent invoquee par les

assureurs pour justifier leur refus est qu'il s'agit du quartier St-Roch
- posseder des assurances est etroitement lie au revenu disponible 

Residants sans assurance 

- les trois principales raisons invoquees pour expliquer le fait de ne pas
etre assure sont le manque de moyens pour le faire (a 26 %), le fait

d'avoir peu ou pas de biens (a 26 %) et les primes trop elevees (a 25 %) 

TABLEAU 3 
PRINCIPAUX RESUL TATS DU SONDAGE AUPRES 
DES ASSUREURS ET DES COURTIERS 

Assureurs 

- deux assureurs sur trois etablissent le quartier St-Roch comme etant un 
quartier risque et un assureur le considere comme assez risque 

- !'evaluation du risque est basee sur l'!ge des maisons, la proximite des 
maisons, le fait que ce soit un quartier defavorise et que la clientele soit 

moins eduquee, le nombre de vols, le nombre d'incendies, etc. 

Courtiers 

- trois courtiers sur cinq etablissent le quartier St-Roch comme etant un 

quartier risque et deux courtiers le considere comme assez risque ou 
tres risque
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Seton le BAIL, Jes statistiques tirees de cette etude laissent 
percevoir un probleme potentiel au niveau de l'acces aux services 
d'assurance resultant d'une selection et d'une tarification basee sur 
des criteres « errones » et sur des facteurs « peu objectifs ». Le BAIL 
interprete en effet les resultats precedents de la fa9on suivante : 

Meme si le nombre de repondants chez les assureurs et les 
courtiers est faible, on peut y voir cependant des lacunes impor
tantes chez ceux et celles qui ont a prendre des decisions sur la 
demande d'assurance d'un-e client-e, le demenagement de ce 
client ou cette cliente dans le quartier St-Roch et le montant a
lui charger pour le risque qu'il ou elle leur fail courir [ ... ]. On 
peut dire sans se tromper qu'un assureur et un courtier sur huit, 
au moins, ne connaissent pas la situation reelle des milieux 
dans lesquels its interviennent. Ce faisant, leurs decisions ne 
reposent pas sur des donnees objectives [ ... ]. Tous ces prejuges 
cachent l'amelioration de la situation dans le quartier St-Roch 
et Jes autres quartiers. Ce faisant, Jes residants et Jes residantes, 
les occupant-e-s de locaux commerciaux et Jes proprietaires 
d'immeubles residentiels ou commerciaux sont victimes de 
primes plus elevees et de disparites de toutes sortes. 

Le BAIL recommande done de tenir des rencontres d'etude 
annuelles ou biannuelles entre les assureurs, Jes courtiers, Jes res
ponsables municipaux et les milieux sociaux et economiques afin 
qu'ils se tiennent continuellement a jour quant aux facteurs qui 
guident la prise de decision : l'etat du cadre bati, la criminalite, les 
incendies, I' etat de risque et Jes couts. II recommande egalement 
que les assureurs et les courtiers aient a justifier par ecrit les raisons 
qui motivent leurs decisions, que ce soit pour augmenter la prime, 
refuser une demande ou resilier un contrat. 

Une reglementation plus severe sur l'entretien des immeubles 
et des inspections plus frequentes qui amenerait possiblement un 
changement d'attitude des assureurs et des courtiers a l'egard du 
quartier est aussi souhaitable selon le BAIL. II recommande 
finalement au gouvemement provincial d'intervenir. Une assurance 
habitation publique pourrait repondre a l'absence de concurrence 
entre Jes assureurs ressentie par le public et un controle pourrait 
s'effectuer sur les activites des assureurs. 

D Problemes d'acces causes par le profil socio
economique: l'etude de la Chaire en assurance 
l'lndustrielle-Alliance et l'Ecole d'Actuariat de 
l'Universite Laval 

Suite a la divulgation des resultats de l'etude du BAIL et du 
CREECQ, les villes de Quebec, Chicoutimi, Sherbrooke et Trois-
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Rivieres mandataient, le 11 juin 1997, un groupe de recherche de la 
Chaire en assurance l'Industrielle-Alliance et de !'Ecole d' Actuariat 
de l'Universite Laval, pour proceder a une etude sur !es problemes 
d'acces a !'assurance dans certains de leurs quartiers centraux. 

L'etude visait l'atteinte de trois objectifs distincts : verifier 
!'existence et mesurer l'etendue du probleme d'acces a !'assurance 
habitation et commerciale dans les quartiers vises des villes de 
Quebec, Chicoutimi, Sherbrooke et Trois-Rivieres, documenter et 
analyser qualitativement le risque que representent ces quartiers 
centraux et suggerer des pistes de solutions. 

Chacun de ces trois objectifs generaux comprenait un ensemble 
de sous-objectifs determines. Ainsi, pour verifier !'existence et 
mesurer l'etendue du probleme d'acces a !'assurance, l'equipe de 
recherche a procede aux travaux suivants 

- Identifier des problemes d'acces a !'assurance dans certains
quartiers (c'est-a-dire evaluer le niveau d'assurance). 

- Connaitre les demarches qui ont ete entreprises par les con
sommateurs pour trouver une assurance repondant a leurs besoins. 

- Connaitre les attitudes et perceptions des assureurs et des
courtiers en regard des zones etudiees. 

- Verifier si un faible niveau d'assurance provient de la faible
demande des assures ou de pratiques restrictives des assureurs. 

Pour ce qui est de !'analyse du risque, !es etapes suivantes ont 
ete realisees : 

- Identifier les facteurs de risque utilises par les assureurs tors
de la tarification. 

- Etablir le niveau d'exposition des quartiers vises a ces
facteurs. 

- Identifier les quartiers a haut et a faible risque.

Finalement, pour suggerer des pistes de solutions, I' equipe a
procede ainsi 

- Rassembler et evaluer Jes solutions avancees ailleurs pour
des problemes similaires. 

- Elaborer des pistes de solutions en fonction des sources du
probleme. 

Ces objectifs specifiques ont ete atteints a partir d'un sondage 
aupres des consommateurs, d'entrevues aupres des courtiers et des 
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assureurs, du recueil de donnees d'incendie et de criminalite sur les 
quartiers vises ainsi que de l'elaboration d'une revue de litterature 
portant sur les experiences hors Quebec. 

Le tableau 4 resume les principaux resultats de !'analyse du 
sondage, auquel 1 520 residants, 505 commer�ants et 500 proprie
taires non residants des quatre villes ont repondu. 

TABLEAU4 
PRINCIPAUX RESUL TATS DU SONDAGE AUPRES 
DES RESIDANTS, COMMER<;:ANTS ET PROPRIETAIRES 
NON RESIDANTS 

Repondants assures 

- 99 % des proprietaires sont assures et 75 % des locataires sont assures
sauf pour la ville de Sherbrooke (S9 % des locataires sont assures) ou les 
revenus sont les plus faibles 

- Les raisons invoquees pour justifier les quelques refus essuyes sont le quar-
tier, l'immeuble, !'experience de sinistre, la concentration et les voisins 

- 98 % des commerc;ants sont assures
- 99 % des proprietaires non residants sont assures 
- Le pourcentage de locataires assures augmente avec le revenu 
- Les montants que les menages consacrent a !'assurance augmentent avec 

le revenu 
- A l'interieur des zones definies par les villes (qui sont constituees de plu-

sieurs quartiers). ii existe des quartiers ou le taux de locataires assures 
est faible par rapport a celui de !'ensemble de la zone (St-Roch et St-
Jean-Baptiste a Quebec. Ste-Cecile et Notre-Dame a Trois-Rivieres, Du 
Bassin a Chicoutimi, Mont-Bellevue et St-Jean-Baptiste a Sherbrooke) 

- 97 % des residants assures, 94 % des commerc;ants et 93 % des proprie-
taires n'ont jamais essuye de refus ou d'annulation de police 

- Les nouveaux arrivants des quartiers centraux vises paient une prime 
moyenne plus elevee 

Repondants sans assurance 

- Les principales raisons invoquees par les residants non assures sont leur 
faible besoin d'assurance et leurs faibles moyens financiers

- 80 % a 87 % des non assures n'ont pas cherche a s'assurer au cours de la
derniere annee 

- 6 sur I 520 repondants ne sont pas assures parce qu'on leur a refuse de
('assurance en raison du quartier ou ils habitent

- 118 sur I 520 repondants ne sont pas assures en raison du quartier ou 
ils habitent. parce qu'ils trouvent la prime trop elevee ou parce qu'ils
n'ont pas les moyens de payer
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Le tableau 5 presente Jes principaux resultats tires des entre
vues aupres des courtiers et des assureurs. Mentionnons qu'au total 
13 actuaires ou vice-presidents operations de compagnies d'assu
rance differentes ont ete rencontres. Ces compagnies detiennent 
d'ailleurs plus du tiers des primes souscrites en assurance habitation 
et biens commerciaux au Quebec. 13 courtiers ont egalement 
repondu au questionnaire et ont ete choisis le plus possible en 
fonction de leur niveau d'activite dans Jes quartiers etudies. 

TABLEAU 5 
PRINCIPAUX RESUL TATS DES ENQU�TES AUPRES 
DES ASSUREURS ET COURTIERS 

Assureurs 

- Les assureurs croient a !'existence d'un probleme potentiel d'acces au
marche de !'assurance habitation

- Les assureurs pensent qu'a la fois assureurs et assures sont responsables
- Les assureurs sont favorables a des programmes de partage des risques
- Les assureurs per�oivent certains quartiers centraux vises comme etant

plus risques

- Les raisons invoquees par les assureurs pour expliquer les differences de
tarification semblent plausibles

Courtiers 

- Les courtiers croient a !'existence d'un probleme potentiel d'acces au
marche de !'assurance habitation

- Les courtiers pensent qu'a la fois assureurs et assures sont responsables
- Les courtiers per�oivent certains quartiers centraux vises comme etant

plus risques
- Les courtiers ne sont pas favorables a une assurance automatique basee

sur des exigences minimales

Les principaux resultats de }'analyse du risque des quartiers 
vises par l'etude sont presentes dans le tableau 6. Ces resultats ont 
ete obtenus a partir des donnees relatives a la criminalite et aux 
incendies qui ont ete foumies par Jes villes et qui ont permis d'eva
luer le degre de dangerosite des quartiers par le calcul et la compa
raison de certains chiffres et ratios. Le montant des reclamations 
reliees aux incendies par habitant du secteur, le nombre d'incendies 
criminels par 1 000 habitants du secteur ainsi que le nombre 
d'introductions par infractions dans Jes residences et Jes commerces 
par 1 000 habitants du secteur en sont des exemples. 
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TABLEAU 6 
PRINCIPAUX RESULTATS DE L'ANALYSE DU RISQUE 
DES QUARTIERS CENTRAUX 

Analyse des donnees d'incendie et de criminalite 

- Le secteur compose des quartiers centraux de la ville de Quebec est

plus risque que la zone de comparaison, supposee non problematique

- On ne peut se prononcer sur Trois-Rivieres, Sherbrooke et Chicoutimi

(en raison des disparites entre les donnees fournies par chacune des
villes)

Les auteurs notent que ces demiers resultats relevent plus 
d'une inspection visuelle des chiffres fournis par Jes villes que 
d'une analyse de risque elaboree et que la presence d'un risque plus 
ou moins eleve n'implique pas necessairement la presence d'un 
probleme d'acces au niveau de l'assurance habitation. L'objectif de 
l'etude n'etait en effet pas de verifier si la tarification des contrats 

. souscrits dans Jes quartiers centraux etait bien effectuee, mais plutot 
de valider la justesse des perceptions des assureurs quant aux 
risques que ces quartiers representent. 

Les pistes de solutions ont ete fonnulees a partir des solutions 
avancees pour d'autres villes aux prises avec un probleme d'acces 
au marche de I' assurance et a partir des informations obtenues dans 
les deux etapes precedentes. Les solutions exposees dans le rapport 
ont ete inspirees des solutions presentees precedemment. 

A partir de ces resultats, les membres de l'equipe de recherche 
de la Chaire en assurance l'Industrielle-Alliance et de l'Ecole 
d' Actuarial concluent leur etude de la fa<;on suivante 

Puisque la grande majorite des proprietaires, residants ou non, 
et des commen;ants sont assures, que plus de 80 % des loca
taires non assures n • ont pas cherche d' assurance et puisque 
seulement 6 non assures sur I 520 ont ete refuses en raison du 
quartier, nous concluons qu'il n'y a pas de probleme d'acces au 
marche de !'assurance en raison du quartier (redlining ou 
discrimination injustifiee en raison de l'emplacement geogra
phique du consommateur). 

Toutefois, nous constatons quand meme que le pourcentage de 
Jocataires assures est plus faible dans certains quartiers cen
traux. La dimension socio-economique est, selon nous, la 
composante determinante de ce probleme, puisque le pour
centage de locataires assures et le montant que les menages 
consacrent aux primes augmentent avec le revenu. 
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Ces conclusions sont confirmees par les deux principales rai
sons invoquees par les locataires non assures pour expliquer 
leur situation, soil le manque de ressources pour se payer de 
l'assurance et le fait qu'ils n'aient simplement pas besoin 
d'assurance.7 

Suite a ces conclusions, le type d'interventions dites limitees 
qui fait appel aux initiatives des assureurs et a une collaboration 
speciale entre ceux-ci et les citoyens serait, d'apres l'equipe, le 
mieux adapte a la situation. 

Ainsi, la premiere mesure a prendre serait la production et la 
diffusion d'information, a la fois aupres des assureurs quant a la 
nature precise des risques que representent reellement Jes quartiers 
et aupres des citoyens quant au fonctionnement et a l'utilite du 
mecanisme de I' assurance. Par consequent, I' organisation de 
forums, de rencontres communautaires et de sondages, dont le but 
est d'obtenir des informations de nature qualitative sur le marche de 
!'assurance en milieu urbain, serait une activite susceptible de 
foumir aux assureurs une information plus precise sur le risque que 
representent Jes quartiers centraux. Cela pourrait aussi etre possible 
par la mise sur pied d'une banque de donnees centrale a laquelle 
participeraient tous Jes assureurs concemes. Cet accroissement de 
)'information disponible sur Jes marches urbains permettrait de 
reduire certaines hypotheses injustifiees posees par Jes assureurs a
l'egard de ces milieux pour ainsi diminuer Jes barrieres a l'entree et, 
peut-etre, permettre aux assureurs d' offrir des produits specifiques 
plus attrayants pour la clientele du quartier. Les centres communau
taires d'information sur ]'assurance, qui ont comme objectifs de 
conscientiser Jes residants des quartiers centraux sur I' importance 
de detenir de )'assurance et sur Jes moyens de reduction des risques 
disponibles, pourraient egalement aider a !'amelioration de leur 
eligibilite. La sensibilisation des consommateurs aux benefices de 
)'assurance, en termes de gestion des risques et de protection du 
patrimoine, pourrait Jes amener a reviser leur position quant a leurs 
besoins d'assurance et a leur perception du coat. 

L'equipe propose qu'au besoin des programmes d'assistance 
au marche ou de partenariat puissent etre mis de l'avant 
parallelement a des programmes de gestion des risques aupres des 
citoyens. L'objectif de ces programmes serait de permettre aux 
particuliers et aux assureurs de se rejoindre. Des groupes formes 
d'associations de quartier, d'assureurs, d'agents et de fonction
naires publics peuvent contribuer au fonctionnement du systeme. 
Des campagnes de prevention peuvent aussi etre mises sur pied 
pour sensibiliser les habitants du quartier. 
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En regard de la dimension somme toute restreinte du probleme 
d'acces a J'assurance habitation dans Jes vi11es etudiees, l'equipe de 
recherche souligne finalement l'adequation de l'initiative du 
Bureau d'assurance du Canada, detaillee dans le document proce
dure pour le traitement des difficultes d'acces au marche d'assu
rance habitation. 

Tout en considerant que certains assureurs considerent 
quelques quartiers centraux com me plus risques, I' etude de la 
Chaire en assurance l'Industrielle-Alliance n'a pas identifie 
l'existence d'un probleme d'acces systematique a !'assurance 
habitation qui temoignerait d'une politique discriminatoire 
injustifiee par Jes assureurs. Les auteurs relient plut6t le niveau plus 
faible d'assurance observe dans certains quartiers a Jeurs situations 
socio-economiques. Ces resultats rejoignent done la ligne de pensee 
des partisans americains du maintien des facteurs de tarification. 

Comme tout travail de recherche et d'analyse, l'etude de la 
Chaire en assurance l'Industrielle-Alliance a ete sujette a certaines 
contraintes dont on doit tenir compte lors de !'interpretation des 
resultats et des conclusions. 

La definition des zones etudiees, qui comprenaient plusieurs 
quartiers, est un element qui peut etre considere comme une limite 
de l'etude. Une definition plus restreinte, composee d'un seul 
quartier ou meme de certaines rues, aurait pu amener I' equipe de 
recherche a tirer des conclusions differentes. II est d'ai11eurs bien 
souligne dans l'etude que l'equipe n'exclut pas la possibilite que 
certains petits sous-secteurs soient confrontes a des problemes 
d'acces a !'assurance plus marques; ceux-ci n'etant cependant pas 
assez generalises pour etre pen;us a travers !es resultats des zones 
etudiees. L'utilisation des courtiers par !es consommateurs !ors de 
la recherche d'assurance pose egalement probleme pour !es fins de 
l'etude. En effet, le nombre exact de refus essuyes par !'ensemble 
des repondants n'a pas pu etre determine, puisque la plupart des 
consommateurs ignorent le nombre de refus essuyes par leurs 
courtiers. L'equipe de recherche mentionne finalement que les 
resultats de l'etude ne tiennent pas compte des investisseurs qui, 
faute de pouvoir trouver de J'assurance, n'ont pas achete dans Jes 
quartiers vises et que l'etude ne s'applique qu'aux viJles etudiees. 

L'elimination de ces contraintes ou l'utilisation d'une metho
dologie differente (telle que celle employee par Squires et Velez, 
1987, Squires, Velez et Taeuber, 1991 , ACORN, 1993 et Schultz, 
1995) aurait-elle entraine des resultats differents ? Le suivi des 
plaintes enregistrees par le 13AC et Jes vi11es ainsi que l'application 
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de I' etude a des secteurs plus petits permettraient de repondre a 
cette question e t  de rester vigilant quant a )'existence d'un 
probleme potentiellement dommageable pour la sante economique 
et l'avenir des quartiers centraux. 

• CONCLUSION

Bien que plusieurs etudes aient ete menees et que plusieurs
indicateurs statistiques aient ete utilises dans le but de mesurer le 
probleme d'acces a l'assurance dans Jes quartiers centraux ameri
cains et de trouver des preuves de discrimination raciale et geogra
phique, Jes causes exactes du probleme d'acces a l'assurance habi
tation semblent difficiles a identifier. Le debat quant a l'existence 
de pratiques discriminatoires, qui a debute ii y a plus de trente ans, 
semble done toujours d'actualite . 

Le probleme d'acces a !'assurance ne semble cependant pas 
connai'tre, au Quebec et au Canada, une ampleur telle que celle 
vecue aux Etats-Unis. Toutefois, les conclusions divergeantes des 
deux premieres etudes realisees au Quebec suggerent qu' advenant 
une hausse du nombre de cas d'acces difficile a J'assurance, le 
Quebec pourrait, tout comme Jes Etats-Unis, etre confronte a un 
debat entre Jes groupes sociaux, !es consommateurs et les autorites 
reglementaires quanta !'existence d'un probleme d'acces a 
l'assurance, a ses causes et aux solutions a apporter. En effet, alors 
que l'etude du BAIL (1995) concluait a )'existence de problemes 
generalement associes au phenomene du redlining, celle de la 
Chaire en assurance l'lndustrielle-Alliance (1997) retenait plutot le 
profil socio-economique comme cause potentielle d'un eventuel 
probleme d'acces a !'assurance. 

La nouveaute de la problematique au Quebec et !'impasse dans 
laquelle se retrouvent Jes Americains, suite aux etudes dont Jes 
resultats different, font done que I' incertitude regne a la fois quant a 
!'existence d'un probleme d'acces a l'assurance et, s'il en est un, 
quant aux causes de ce probleme. Cette incertitude est preoccupante 
en raison des enjeux importants pour Jes assureurs qui craignent la 
reglementation et pour Jes organismes sociaux et Jes residants qui 
craignent que la deterioration des quartiers s'accentue. L'impor
tance de detenir de I' assurance pour Jes proprietaires de maisons ou 
d'immeubles et pour Jes commer�ants fait egalement de ce pro
bleme d'acces a l'assurance une preoccupation economique 
centrale pour l'ensemble des communautes. 
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D Notes 

I .  Mark Feldstein, « Hitting the poor where they live ». The Notion, Vol. 258, avril 
1994, p.450+. 

2. Baptiste, Carson, Flanigan, Jolliff, Watkins, « Redlining. property insurance and 
urban markets: concepts, issues, Initiatives and solutions». CPCU Journal. ete 1996, p.82+. 

3. Les FAIR Plan's sont des marches residuels qui sont etablis par la loi ou la regle
mentatJon et qui ont pour objectif de fournir de !'assurance aux consommateurs qui ont le 
droit d'en detenir. mais qui sont incapables de se trouver une couverture minimale sur le 
marche libre. 

4. Etude nationale realisee par Roper Organization Inc. sur plus de I 500 adultes. 
L'etude demontre que 94 % des proprietaires detJennent une police d'assurance. Les pro
prietaires residants des quartiers centraux des villes sont les plus susceptibles de detenir de 
!'assurance (96 %). suivi des residants des quartiers non centraux et des banlieues (95 %). 
Pubftc Altitude Monitor 199 2. Insurance Research Council, decembre 1992. 

5. The redlining lie, C. Britt Beemer, Best's Review, 1996. 

6. Les assurances sur /es biens dons le quortier St-Roch, Rapport pre/iminoire, Bureau 
d'animation et Information logement du Quebec metropolitain en collaboration avec le 
Carrefour pour la relance de l'economle et de l'emploi de Quebec, Juin 1995. 

7. Etude sur l'occes au morche des assurances dons /es quortiers centroux de quoue vii/es 
centres du Quebec. la Chaire en assurance l'lndustrlelle-Alliance et l'Ecole d'Actuariat. 
Universite Laval, octobre 1997. 
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